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Direction départementale
des territoires et de la mer

             Acte administratif n°  30-2023-03-……………………………...                 
ARRETE N° DDTM-SEF-2023-0047

relatif à la mise en place d’opérations de destruction de sangliers par des tirs administratifs et des chasses
particulières sur 37 communes dans le département du Gard

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre national du Mérite

Vu les articles L.427-1 à L.427-3 et l’article L.427-6 du code de l’environnement ;

Vu le décret du 17 février 2021 nommant Mme Marie-Françoise LECAILLON, préfète du Gard ;

Vu l’arrêté préfectoral du 28/06/2022 n° 30-2022-06-28-00002 , publié au R.A.A. sous le n° 30-2022-053
portant délégation de signature en matière d’administration générale à M. Sébastien FERRA, directeur
départemental des territoires et de la mer ainsi que la décision n°2022-AH-AG02 du 02 août 2022 portant
subdélégation de signature en matière d'administration générale ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°DDTM-SEF-0183  du 1er juillet  2019  approuvant  le  schéma départemental  de
gestion cynégétique 2019-2025 ;

Vu la liste des territoires d’intervention renforcée de la louveterie, arrêtée le 02 mars 2023, après avis de
la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage en formation restreinte ;

Vu l’avis favorable du président de la fédération départementale des chasseurs du Gard, en date du 02
mars 2023 ;

Vu l’avis favorable du directeur départemental des territoires et de la mer du Gard ;

Considérant  qu’Aigaliers,  Aigues-Mortes,  Barjac,  Belvezet,  Bouquet,  Brouzet-les-Alès,  La-Bruguière,  La
Bastide-d’Engras,  Cabrieres,  Caissargues,  Calvisson,  La  Capelle-Masmolène,  Collias,  Flaux,  Fontarèches,
Gajan, Langlade, Lanuéjols, Ledenon, Lussan, Mons, Navacelles, Rousson, Saint-André de Roquepertuis,
Saint-Gilles,  Saint-Laurent d’Aigouze, Saint-Nazaire des Gardies, Saint-Privat de Champclos, Saint-Privat
des  Vieux,  Sanilhac-Sagriès,  Serviers-Labaume,  Tresques,  Vallerargues,  Vauvert,  Vénéjan,  Verfeuil  et
Vézénobres font partie des communes enregistrant de manière récurrente de forts dégâts agricoles dus
au sanglier,

Considérant que des opérations de destruction de sangliers par des tirs administratifs et des chasses
particulières  ordonnées  par  le  Préfet  du  Gard  ont  déjà  été  rendues  nécessaires  sur  les  communes
d’Aigaliers, Aigues-Mortes, Barjac, Belvezet, Bouquet, Brouzet-les-Alès, La-Bruguière, La Bastide-d’Engras,
Cabrieres,  Caissargues,  Calvisson,  La Capelle-Masmolène,  Collias,  Flaux,  Fontarèches,  Gajan,  Langlade,
Lanuéjols, Ledenon, Lussan, Mons, Navacelles, Rousson, Saint-André de Roquepertuis, Saint-Gilles,  Saint-
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Laurent d’Aigouze, Saint-Nazaire des Gardies, Saint-Privat de Champclos, Saint-Privat des Vieux, Sanilhac-
Sagriès,  Serviers-Labaume, Tresques,  Vallerargues,  Vauvert,  Vénéjan, Verfeuil  et Vézénobres,  lors de la
campagne cynégétique 2021-2022, et ce alors que la chasse était ouverte,

Considérant que les  massifs  boisés  et  les  garrigues  sont  des  milieux homogènes  et  continus  au sein
desquels se réfugie une population importante de sangliers,

Considérant que la pression de chasse  sur  les communes d’Aigaliers,  Aigues-Mortes,  Barjac,  Belvezet,
Bouquet, Brouzet-les-Alès, La-Bruguière, La Bastide-d’Engras, Cabrieres, Caissargues, Calvisson, La Capelle-
Masmolène, Collias, Flaux, Fontarèches, Gajan, Langlade, Lanuéjols, Ledenon, Lussan, Mons, Navacelles,
Rousson, Saint-André de Roquepertuis, Saint-Gilles,  Saint-Laurent d’Aigouze, Saint-Nazaire des Gardies,
Saint-Privat  de  Champclos,  Saint-Privat  des  Vieux,  Sanilhac-Sagriès,  Serviers-Labaume,  Tresques,
Vallerargues,  Vauvert,  Vénéjan,  Verfeuil  et  Vézénobres, n’est  pas  suffisante  à  ce  jour  pour  assurer
l’équilibre agro-sylvo-cynégétique,

Considérant l’impérative nécessité d’intervenir  compte tenu du risque pour la  sécurité publique,  des
dégâts sur les biens et sur les cultures agricoles qu’occasionne la présence de sangliers sur l’ensemble des
territoires  des  communes  d’Aigaliers,  Aigues-Mortes,  Barjac,  Belvezet,  Bouquet,  Brouzet-les-Alès,  La-
Bruguière,  La Bastide-d’Engras,  Cabrieres,  Caissargues,  Calvisson,  La Capelle-Masmolène,  Collias,  Flaux,
Fontarèches,  Gajan,  Langlade,  Lanuéjols,  Ledenon,  Lussan,  Mons,  Navacelles,  Rousson,  Saint-André de
Roquepertuis, Saint-Gilles,  Saint-Laurent d’Aigouze, Saint-Nazaire des Gardies, Saint-Privat de Champclos,
Saint-Privat  des  Vieux,  Sanilhac-Sagriès,  Serviers-Labaume,  Tresques,  Vallerargues,  Vauvert,  Vénéjan,
Verfeuil et Vézénobres,

ARRÊTE

Article 1er :
Les  lieutenants  de  louveterie,  titulaires  sur  les  circonscriptions concernées, sont  chargés

d’organiser  des  opérations  de  destruction  de  sangliers  par  des  tirs  administratifs  et  des  chasses
particulières  sur  l’ensemble  des  territoires  des  communes d’Aigaliers,  Aigues-Mortes,  Barjac,  Belvezet,
Bouquet, Brouzet-les-Alès, La-Bruguière, La Bastide-d’Engras, Cabrieres, Caissargues, Calvisson, La Capelle-
Masmolène, Collias, Flaux, Fontarèches, Gajan, Langlade, Lanuéjols, Ledenon, Lussan, Mons, Navacelles,
Rousson, Saint-André de Roquepertuis, Saint-Gilles,  Saint-Laurent d’Aigouze, Saint-Nazaire des Gardies,
Saint-Privat  de  Champclos,  Saint-Privat  des  Vieux,  Sanilhac-Sagriès,  Serviers-Labaume,  Tresques,
Vallerargues,  Vauvert,  Vénéjan,  Verfeuil  et  Vézénobres,  en vue de détruire la  population de sangliers
occasionnant un risque pour la sécurité publique, des dégâts sur les biens et sur les cultures agricoles et
ce jusqu’au 30 septembre 2023.

Article 2 :
Les  lieutenants  de louveterie,  titulaires  sur  les  circonscriptions  concernées,  responsables  des

opérations, peuvent se faire aider par d’autres lieutenants de louveterie. 

En cas d’empêchement, seul un des autres lieutenants de louveterie du département, mandaté
par  le  titulaire,  peut  diriger  les  opérations.  Toutefois,  il  peut  faire  appel  à  d’autres  lieutenants  de
louveterie pour le déroulement des opérations.

En cas  de besoin les  lieutenants  de louveterie,  titulaires  sur  les  circonscriptions  concernées,
peuvent solliciter l'appui de la police municipale, de la gendarmerie et des agents de développement de
la fédération départementale des chasseurs.

Les  lieutenants  de  louveterie,  titulaires  sur  les  circonscriptions  concernées,  peuvent se  faire
accompagner des personnes de leur choix, nécessaires à la sécurité et à l’efficacité de la mission. Seuls les
lieutenants de louveterie effectuent les tirs administratifs de nuit.

Article 3 :
Le nombre total des interventions des opérations de destruction est fixé à 20 au maximum, pour

chaque commune. 
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- Pour les battues administratives : 50 personnes au maximum, munis de leur permis de chasser
validé pour la saison en cours et de leur assurance, peuvent prendre part aux opérations. Le choix des
tireurs  est  laissé à l’appréciation du lieutenant  de louveterie responsable.  Toutefois,  si  le  nombre de
chasseurs locaux volontaires est jugé insuffisant,  il  peut faire appel à d’autres chasseurs et à tous les
lieutenants de louveterie du département.

-  Pour  les  tirs  administratifs  de  nuit :  ceux-ci  sont  effectués  à  l’aide  de  phares.  Un  véhicule
automobile peut être utilisé pour apporter des sources lumineuses (phares) ou d’énergie (batterie). Le tir
peut s’effectuer à partir du véhicule. Seuls les lieutenants de louveterie effectuent les tirs administratifs
de nuit.

Les lieutenants de louveterie responsables peuvent, s’ils le jugent nécessaire, utiliser dans la zone
d’intervention un appât pour avoir une meilleure efficacité des tirs administratifs de nuit. Cet appât peut
être laissé en place pendant la durée des interventions. Les agents de l’office français de la biodiversité
doivent être informés de la mise en place de ce dispositif.

- Pour la mise en place des cages-pièges, les lieutenants de louveterie responsables, préviennent
la direction départementale des territoires et de la mer et le service départemental de l'office français de
la biodiversité du ou des lieu(x) de leur(s) emplacement(s).

Un appât  peut  être  utilisé  pour  attirer  les  animaux dans  le dispositif  de capture (cage).  Les
animaux capturés sont abattus par le lieutenant de louveterie.

Les opérations de captures, par un dispositif de cage-piège, peuvent se dérouler pendant toute
la durée de validité du présent arrêté.

Article 4:
Les lieutenants de louveterie responsables interviennent au moment le plus opportun, compte

tenu du risque pour la sécurité publique, des dégâts sur les biens et sur les cultures agricoles à protéger.
Avant leur première intervention, ils informent le maire de la commune concernée et le(s) détenteur(s) du
droit de chasse concerné(s) par ces interventions, afin de préciser les modalités de son intervention et la
participation du détenteur (qui est recommandée sauf opposition notoire du détenteur, à signaler par
écrit à la DDTM).

Article 5:
En cas de remise gracieuse par le responsable des opérations des animaux tués au(x) plaignant(s),

un reçu des animaux détruits est obligatoirement complété et renvoyé à la direction départementale des
territoires et de la mer. La personne à qui l’animal est remis doit assurer une élimination des déchets de
venaison conformément à la réglementation.

Article 6 :
Le  lieutenant  de  louveterie  responsable  précise  à  l'avance  au  directeur  départemental  des

territoires et de la mer, la date, l’heure et la durée des opérations de régulation administrative. Il avertit
par téléphone ou par courriel le chef du service départemental de l’office français de la biodiversité et le
chef de la brigade de gendarmerie.

Article 7 :
Le lieutenant de louveterie responsable établit et adresse à la D.D.T.M. un rapport à la fin des

opérations. Ce document mentionne précisément :
Pour les tirs administratifs :

➢ les dates et heures des tirs administratifs de nuit et des battues administratives, le
nombre d'animaux vus, tirés, tués, le sexe de ces derniers et leur destination.

Pour l'utilisation des cages piège :
➢ le(s) lieu(x) d'emplacement du dispositif de capture ,
➢ la date de mise en place,
➢ la date d'enlèvement du dispositif,
➢ l'utilisation d'un appât, (si oui, préciser l'appât),
➢ le nombre d'animaux capturés et abattus, le sexe de ces derniers et leur destination.
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Article 8 :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de

Nîmes dans les deux mois à compter de sa publication. Le tribunal administratif peut aussi être saisi par
l’application informatique « télé-recours Citoyens » accessible par le site internet www.télérecours.fr.

Article 9 :
Le secrétaire général de la préfecture du Gard, les sous-préfets d’Alès et de Le Vigan, le directeur

départemental des territoires et de la mer, le colonel commandant le groupement de gendarmerie du
Gard, le chef du service départemental de l’office français de la biodiversité, les lieutenants de louveterie
du Gard, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture du Gard.

LE MAIRE DE LA COMMUNE PROCÈDE À L’AFFICHAGE DU PRÉSENT ARRÊTÉ.

                                                                                                            Nîmes, le 20 mars 2023

                                                                                                           Pour la préfète et par délégation,
le directeur départemental des territoires et
de la mer,

Signé Sébastien FERRA
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Direction de la citoyenneté, de la légalité et de la coordination
Service de la coordination des politiques publiques et de l’appui territorial 

Arrêté 

Portant désignation et délégation de signature à Mme Véronique BOISSON,
secrétaire générale de la sous-préfecture du Vigan par intérim

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions, notamment son article 34 ;

Vu la loi n°2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état d’urgence et ses décrets
d’application ;

Vu le décret n° 97.34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions
administratives individuelles ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des Préfets de région et à
la délégation de signature des Préfets et des Hauts Commissaires de la République en
Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie ;

Vu le décret n° 2009-176 du 16 février 2009 modifiant le décret n° 64-805 du 29 juillet 1964
fixant les dispositions réglementaires applicables aux préfets et le décret n° 2004-374 du 29
avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État
dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret du 20 juin 2018 nommant M. Jean RAMPON, administrateur civil hors classe
détaché en qualité de sous-préfet hors classe, sous-préfet d’Alès ; 

Vu le décret du 3 décembre 2020 nommant M. Frédéric LOISEAU, sous-préfet hors classe,
secrétaire général de la préfecture du Gard ;

Vu le décret du 17 février 2021 nommant Mme Marie-Françoise LECAILLON, préfète du
Gard ;

Vu le décret du 24 novembre 2021 nommant Mme Chloé DEMEULENAERE, sous-préfète
chargée de mission auprès de la préfète du Gard  ;

Vu le décret du 21 juin 2022, nommant M. Grégoire PIERRE-DESSAUX, sous-préfet, directeur
de cabinet de la préfète du Gard ;

Vu l’arrêté 30-2021-06-23-00007 du 23 juin 2021 portant organisation en directions, services
et bureaux de la préfecture du Gard,  ;

Vu l’arrêté du 30 janvier 2023 publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Gard sous le n° 30-2023-01-30-00002 donnant délégation de signature à Mme Chloë
DEMEULENAERE, sous-préfète du Vigan par intérim 

Vu la note du 8 mars 2023 chargeant Mme Véronique BOISSON de l’intérim du secrétariat
général de la sous-préfecture du Vigan
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Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Gard ;

Arrête

Article 1 : Mme Véronique BOISSON, secrétaire administrative de classe exceptionnelle, est
chargée d’assurer les fonctions de secrétaire générale de la sous-préfecture du Vigan par
intérim. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Chloë DEMEULENAERE, sous-préfète de
l’arrondissement du Vigan par intérim, délégation de signature est donnée à Mme Véronique
BOISSON, secrétaire générale de la sous-préfecture du Vigan par intérim dans les limites de
l’arrondissement pour les matières et dans les conditions définies par les articles ci-après  :

A – EN MATIERE DE POLICE GENERALE ET DE POLICES SPECIALES

– tous les actes relatifs à la commission d’arrondissement du Vigan pour la sécurité contre les
risques d’incendie et de panique dans les ERP ;

– la délivrance de toutes autorisations relatives à la police de la voie publique, excédant la 
compétence des autorités municipales ;

– la délivrance des cartes professionnelles pour l’exercice des professions réglementées et
des cartes de commerçants non sédentaires et marchands ambulants et les récépissés de
brocanteurs ;

– l’octroi des cartes de commerçants non sédentaires et marchands ambulants, et des
récépissés de brocanteurs ;

– l’autorisation des épreuves, courses ou compétitions sportives devant se disputer en
totalité ou en partie sur une voie publique ou ouverte à la circulation publique, dès lors
qu’elles se déroulent dans le ressort exclusif de son arrondissement en application du code
des sports ;

– l’autorisation des épreuves, compétitions ou manifestations de caractère sportif ou non,
comportant la participation de véhicules à moteurs, organisées dans un lieu non ouvert à la
circulation publique, situé dans le ressort exclusif de son arrondissement en application du
code des sports ;

– l’autorisation des épreuves ne comportant pas la participation de véhicules à moteur,
lorsqu’elles se déroulent dans le ressort exclusif de son arrondissement en application du
code des sports ;

– les autorisations d’utilisation conjointe de plusieurs polices municipales à l’occasion de
manifestations exceptionnelles, notamment à caractère culturel, récréatif ou sportif ; 

– le retrait provisoire du permis de conduire ;
– les arrêtés dits : 61 ; de limitation de la validité des permis de conduire ;
– les décisions d’expulsions commerciales, de fermetures administratives de commerces

pour vente illicite de boissons alcoolisées, de tabacs, de trafic de stupéfiants, d’emplois
clandestins et de main d’œuvre illégale pour une durée maximale de trois mois ;

– tous actes relatifs à la procédure de sanction administrative des débits de boissons et les    
   dérogations aux horaires de fermeture des débits de boissons,
– les mesures de police administrative prises en application de la loi n°2020-856 du 9 juillet

2020 organisant la sortie de l’état d’urgence et de ses décrets d’application ;
– la délivrance des titres de circulation pour les sans domicile fixe ;
-  les récépissés de revendeurs d’objets mobiliers ;
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B – EN MATIERE D’ADMINISTRATION LOCALE

– les reçus de dépôt et les récépissés définitifs des déclarations de candidature aux élections
municipales ;

C – EN MATIERE D’ADMINISTRATION GENERALE

– les lettres de transmission et de demandes d’avis ainsi que pour toutes correspondances
courantes n’emportant pas décisions.

� Droits des personnes, associations  

– les autorisations permettant aux associations cultuelles ou de bienfaisance de recevoir des
sommes déductibles des revenus imposables des contribuables, autres que les entreprises
(bénéfice des dispositions des articles 200 et 238 bis du code général des impôts).

� Environnement, salubrité et santé publique  

- en matière d’installations classées pour la protection de l’environnement :
1/ la délivrance des récépissés de déclaration
2/ tous les actes concernant l’enquête publique pour les installations

soumises à autorisation (arrêtés d’ouverture, reports…)
3/ tous les actes concernant les consultations publiques pour les

installations classées soumises à enregistrement
4/ les arrêtés de mise en demeure, de prorogation de délai et de
prescriptions
5/ les arrêtés d’autorisation et les arrêtés complémentaires
6/ les arrêtés de consignation
7/ les courriers divers.

– la création et le renouvellement des commissions de suivi des sites (CSS) ;

� Déclarations d'utilité publique et servitudes   

– les procédures relatives à la mise en compatibilité d’un plan local d’urbanisme, prévue à
l’article L 123 – 16 du code de l’urbanisme ;

� Urbanisme  

– les actes relatifs à l’occupation des sols délivrés au nom de l’État, dans les communes non
dotées d’un plan local d’urbanisme, lorsqu’il y a une divergence d’avis entre le maire et le
directeur départemental des territoires et de la mer ;

– les décisions et les lettres d’observation et de recours gracieux en matière de :
-  de plans locaux d’urbanisme
- de cartes communales;
- de zone d’aménagement différé (Z.A.D.);
- de plans de prévention des risques naturels et technologiques (P.P.R.N.T) ;
- de périmètres de restauration immobilière (P.R.I.).

– la mise à l’enquête publique des zones de protection du patrimoine architectural urbain et
paysager et périmètre de rénovation immobilière.
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D – EN MATIERE IMMOBILIERE

–  Néant

E – EN MATIÈRE ÉCONOMIQUE ET SOCIALE

– les accusés de réception des dossiers de demandes de subvention d’investissement, au
sens de l'article 4 du décret du 16 décembre 1999 susvisé ;

F – COMPÉTENCES AFFÉRENTES AU FONCTIONNEMENT DE LA SOUS-PREFECTURE

– l’octroi des congés annuels des agents de la sous-préfecture ;

– programmes 354 hors titre 2 : L’engagement des dépenses faites par cartes d’achats et la
validation des devis dans la limite de l’enveloppe budgétaire allouée à la sous-préfecture.

Article 2     :  Demeurent réservées à la signature de Mme Chloë DEMEULENAERE, sous-préfète
de l’arrondissement du Vigan par intérim, pour l’ensemble du département pour les
matières ci-après :

– les contrats simples et d’association au titre de l’enseignement privé ;
– l’indemnité représentative de logement (IRL) ;
– la dotation spéciale des instituteurs (DSI) ;
– les associations syndicales libres pour l’ensemble du département .

Artic  le 3 :   demeurent réservées à la signature de la préfète :

– toutes correspondances adressées aux cabinets ministériels ainsi que celles
destinées aux administrations centrales ;
– toutes correspondances adressées aux présidents des assemblées régionales et 
départementales ainsi que les réponses aux interventions des parlementaires, des

conseillers départementaux et régionaux ;
– toutes correspondances adressées au préfet de région et aux directeurs régionaux.

Article 4     :   Le présent arrêté prend effet dès sa publication.

Article 5 : La sous-préfète du Vigan par intérim est chargée de l’exécution du présent arrêté,
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Nîmes, le  20 mars 2023

La préfète,

signé

  Marie-Françoise LECAILLON
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